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fon ou mifprîjîon* de trahifon, il fera

exclu delà fociété.

Art. XX. Que cette fociété ne fe-

ra pas diffoute fans le confentement de

quatre cinquièmes des membres qui la

compofent, lefquels feront avertis de

l'intention de la fociété. Après que la

motion à cet effet aura été faite, elle

reftera (îx mois devant la fociété a-

vant qu'elle puiife être déterminée.
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* Mifprifion de traKifon eft le crime que com-
met celui qui ayant connaiiTance d'une trahifonj el^

jarde le fecret.
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